
 
  
 

Au médecin traitant, 

Votre patient(e) vous demande de remplir un certificat médical ou un formulaire afin qu’il puisse bénéficier du maintien de son 
salaire dans le cadre d’une demande de prestations d’invalidité pour laquelle l’Université McGill agit à titre d’assureur1. Ainsi, cette 
requête n’est pas pour justifier une absence du travail.  

De plus, pour soumettre une réclamation, votre patient(e) peut renoncer 
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 Plan de traitement 
 Limitations fonctionnelles en lien avec le diagnostic 
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